	Fiche 15
L’accompagnement éducatif
Domaine « Encadrement du travail personnel »


	Définition et références officielles

	Il s’agit d’assurer en toute équité à chaque élève, quel que soit son milieu familial, l’encadrement de son travail personnel, l’épanouissement par la pratique du sport et l’ouverture au monde de l’art et de la culture, conditions nécessaires au bon déroulement de sa scolarité. Ce dispositif contribuera ainsi à l’égalité des chances entre tous les élèves. 
Outre l’aide aux devoirs et aux leçons, la pratique sportive et la pratique artistique et culturelle, tous les collèges proposeront un quatrième domaine d’activités consacré à l’anglais oral, qui peut se combiner avec les trois autres au cours de situations transversales. 

Destiné à partir de la rentrée 2007 à l’ensemble des collèges (publics et privés) de l’éducation prioritaire, il est généralisé à partir de la rentrée 2008 à tous les collèges, publics et privés sous contrat, ainsi qu’à toutes les écoles élémentaires de l’éducation prioritaire, en particulier celles des réseaux “ambition réussite”.
Références :
Circulaire n° 2007-115 du 13 juillet 2007, parue au BO n°28 du 19 juillet 2007 ;
Discours du Ministre de l'Education Nationale du 19 juillet 2007 ;

Préparation de rentrée figurant dans le BO n°15 du 10 avril 2008 ;
Circulaires n° 2008-081 et 2008-080 du 05 juin 2008, parues au BO n°25 du 19 juin 2008

Communiqué de presse du 15 janvier 2009 et circulaire relative au renforcement de l’apprentissage de l’anglais oral au collège

	Public visé 


	· Elèves volontaires de tous les niveaux d’enseignement ;

· Effort particulier en direction des élèves de 6e, afin de faciliter leur adaptation au collège et de construire les bases de leur réussite scolaire.


	Objectifs
	· Aider l’élève à apprendre les leçons et à réaliser les devoirs demandés par les enseignants ;

· Aider l’élève à s’organiser ;

· Favoriser l’acquisition de méthodes de travail personnel ;

· Approfondir le travail de la classe pour les élèves qui n’ont pas besoin d’aide particulière ;

· Améliorer la compréhension de l’oral et la pratique orale en langue ;

· Favoriser l’accès des élèves aux techniques usuelles de l’information et de la communication et permettre une utilisation riche et variée des outils numériques.


	Mise en œuvre
	Intervenants


	· Enseignants volontaires ;

· Assistants d’éducation ;

· Intervenants extérieurs, en particulier des associations (agréées, au niveau local ou national, afin de s’assurer de la qualité de l’encadrement) ;
· Assistants et vacataires étrangers (pour la pratique des langues vivantes étrangères).


	
	Organisation


	D’une durée indicative de 2 heures, l’accompagnement éducatif est organisé 4 jours par semaine tout au long de l’année, de préférence en fin de journée après la classe.


	
	Modalités pédagogiques


	L’accompagnement éducatif porte sur :

- l’aide au travail personnel des élèves (apprentissage des leçons, réalisation des exercices, des devoirs, préparation des contrôles, recherche d’information et documentation…) ;
- la lecture et la compréhension des consignes ;

- l’explicitation des critères procéduraux et de production ;
- la planification et la gestion du temps.
Il est l’occasion :

· d’un travail sur projet interdisciplinaire ;

· de recherches documentaires ;
· en langues, de situations d’interactions orales pour entraîner à la compréhension et à l’expression.


	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi 
	· Diminution du nombre de devoirs non faits et des leçons non apprises ;   

· Meilleur apprentissage des leçons et meilleure qualité des devoirs rendus ; 

· Meilleure gestion des outils de travail (agenda, classeur, cahier), diminution de la fréquence des oublis de matériel ;

· Degré d’autonomie acquis par l’élève dans son travail personnel ;

· Taux d’absentéisme.  


	Points de vigilance
	- Nécessité, pour les équipes pédagogiques, d’expliciter, dans chaque discipline, les types et objectifs des travaux donnés aux élèves ainsi que les procédures attendues pour les réaliser ;
- Importance, pour chaque enseignant, d’expliciter aux élèves, en fin de séance, ce qui est attendu pour le cours suivant.


	Ressources et exemples 
	http://www.ac-nancy-metz.fr/dap/A/acceduc/acc_educ.htm



Remarque : L’accompagnement éducatif comporte trois autres domaines qui ne sont pas développés dans cette fiche (voir les documents spécifiques). 
